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BTS Tourisme
2 ans

Le BTS tourisme forme à devenir un professionnel capable d’exercer une 
activité dans les différents domaines du tourisme et des loisirs et de 
découvrir de nouvelles cultures.
Il permet d’obtenir des compétences précises relatives aux nécessités 
des métiers touristiques, mais aussi de bonnes connaissances de culture 
générale.
Le diplômé du BTS tourisme est notamment en charge des missions 
suivantes :
• Informer et conseiller les clients français ou étrangers
• Vendre des prestations
• Effectuer un suivi commercial
• Élaborer des circuits de voyage
• Promouvoir une destination

Étudier dans une Digitale Académie c’est bénéficier : 
- Un professeur dédié de l’Université de rattachement pour l’aspect 
pédagogique et formation
- Un coaching individuel sur le site pour l’accompagnement 
méthodologique et administratif en lien avec la formation choisie 
- Des activités culturelles et sportives sont proposées ainsi que des travaux 
pluridisciplinaires pour mêler les cursus.

COMPétences à acquérir
- L’aptitude à satisfaire aux exigences propres du secteur
- De vastes connaissances organisationnelles et juridiques des métiers du tourisme
- Une grande ouverture d’esprit qui lui permet de comprendre et de mieux s’adapter 
aux différences culturelles propres à chaque pays
- Un excellent sens relationnel et un esprit d’équipe développé
- Une maîtrise de la gestion de l’information touristique



Débouchés et poursuite d’études

www.almea-formations.fr

Romilly-sur-seine à la Cité des Métiers
06 64 06 81 53
digitaleacademie10@almea-formations.fr

Charleville-Mézières sur le Campus Sup Ardennes
06 99 93 01 00
digitaleacademie08@almea-formations.fr

Châlons-en-Champagne à l’Ensam
06 70 46 14 11
digitaleacademie@almea-formations.fr

Soissons au Parc Gouraud - Pavillon Nord
07 61 50 81 85
digitaleacademie02@almea-formations.fr

Débouchés :
Le BTS Tourisme permet une insertion professionnelle rapide dans les métiers 
du tourisme que ce soit en tant que salarié ou en tant qu’indépendant au 
sein d’entreprises de tourisme, de transport de personnes, d’hébergement ou 
d’organismes de tourisme territorial.
Après une première expérience et selon ses aptitudes, il sera possible d’évoluer 
vers une prise de responsabilités plus importante et davantage d’autonomie et 
occuper les postes suivants :
• Agent d’escale
• Chargé de marketing
• Commercial
• Conseiller voyages
• Gestionnaire aérien
• Chef de projet
• Directeur d’hôtel
• Guide touristique

Poursuite d’études :
Après un BTS tourisme, vous avez la possibilité d’intégrer :
- Une licence professionnelle
- Une licence générale universitaire
- Un bachelor (tourisme, européen…)
- Une école de commerce
- Une école spécialisée (luxe…)
- Préparer un concours de la fonction publique

-

Créateur de compétences


